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Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  décre t  n°  2011- 687  du  17  juin  2011  impose  aux  commune s  de  plus  de  50  000
habitan t s  l'élabora t ion  d'un  rappor t  sur  les  actions  menées  par  la  collectivité  en
matière  de  développe m e n t  durable,  tant  au  sein  de  l'adminis t r a t ion  que  sur  son
territoi re .  Ces  actions  doivent  être  exposées  au  rega rd  des  cinq  finalités  du
développe m e n t  durable  :

o La  lutte  contre  le  change m e n t  climatique  et  la  pollution  atmosphé r ique ,  

o La  protec tion  des  milieux  et  des  ressource s ,  

o La  préserva t ion  de  la  biodiversi t é ,  

o L’épanouissem e n t  de  tous  les  êtres  humains,  la  cohésion  sociale  et  la
solidari té  ent re  terri toires  et  entre  généra t ions ,

o Les  dynamiques  de  développe m e n t  suivant  des  modes  de  produc tion  et  de
consom m a tion  responsa bles .  

Présen t é  préalablem e n t  au  déba t  sur  le  budge t  primitif,  le  rappor t  a  vocation  à  en
éclaire r  les  discussions.  Aujourd’hui,  cette  douzième  édition  du  rappor t
développe m e n t  durable  de  la  collectivité  parisienne  dresse  le  bilan  des  actions
conduites  en  2021.

***

L’année  2021  a  été  bien  évidemm e n t  marqué e  par  la  crise  sanitai re  liée  à  la
pandé mie  de  COVID-19.  Les  crises  économique  et  sociale  qui  en  découlen t  et  les
grands  défis  climatiques  ont  amené  la  Ville  à  conforte r  ses  réponses  pour  lutte r
contre  toutes  les  inégalités  dans  une  démarch e  toujours  plus  holistique  et
intégré e .  

Ces  crises  ont  mont ré  le  rôle  essentiel  de  Paris  pour  accompa g n e r  les  personne s
les  plus  fragiles  dans  un  contexte  d’augme n t a t ion  du  coût  de  la  vie,  notam m e n t
des  factures  d’énergie  ou  encore  face  à  l’augmen ta t ion  de  la  préca ri t é
alimentai re .   

Paris  s’est  mobilisé  pour  répond re  aux  urgences  induites  par  ces  crises  et
protége r  les  Parisien·ne · s ,  tout  en  poursuivan t  ses  actions  de  long  terme  pour  une
ville  plus  durable,  inclusive,  résilien te  face  au  défi  de  la  transform a t ion
écologique.  
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Lutter  contre  le  récha u f f e m e n t  climat iq u e

Les  conséqu enc es  du  dérèglem e n t  climatique  sont  désorm ais  manifes te s  à
l’échelle  de  la  planè te .   C’est  le  cas  à  Paris,  où  nous  assistons  à  une  multiplica tion
des  phénom èn e s  climatiques  extrême s .  Paris,  ville  pionnièr e  et  engagé e  dans  la
lutte  contre  le  change m e n t  climatique  est  engagé e  dans  la  lutte  contre  le
réchauffeme n t  climatique  et  a  adopté  de  façon  volonta ris t e  son  premier  plan
climat  en  2007.   

La  ville  de  Paris  se  trouve  actuelleme n t  à  mi-parcours  de  son  troisième  Plan
climat  (2018- 2024)  qui  s’est  vu  salué  à  l’interna t ional  par  les  Nations- Unies  en
2021.  

Pour  atteindre  ses  objectifs  visant  la  neut ra li t é  carbone  et  100  %  d'énergies
renouvelables  à  l'horizon  2050,  la  Ville  continue  la  réduc t io n  de  sa
cons o m m a t i o n  éner g é t i q u e  dans  une  logiq u e  de  sobrié t é  en  rénovan t  ses
bâtiment s  publics  et  en  soutenan t  les  coproprié t é s  et  les  habitan t . e . s .  pour
entrep r e n d r e  des  travaux  de  rénova tion.  Paris  porte  aussi  une  atten t ion
particulière  aux  publics  priori tai r es  dans  la  lutte  contre  la  précari t é  énergé t ique
lourde m e n t  impactés  par  l’augme nt a t ion  des  coûts  de  l‘énergie.  Paris  engage
aussi  la  divers i f i ca t i o n  de  son  mix  éner g é t i q u e  en  développan t  la  par t  des
énergies  renouvelable  et  en  déployant  de  nouvelles  stations  d’avitaillemen t
d’énergies  alterna t ives  sur  l’espace  public.  En  2021,  avant  d’engage r  la  révision
de  son  Plan  Climat,  21%  de  l’énergie  consom m é e  à  Paris  provient  des  énergies
renouvelables ,  dont  7%  est  produite  localemen t .  

En  parallèle,  la  Ville  prépa re  et  adap te  le  terri toi re  aux  évolutions  climatiques  en
s'appuyan t  notam m e n t  sur  une  communa u t é  de  chercheu r . s e s  :  le  nouve a u
GREC  franci l i e n  qui  rassem ble  des  scientifiques  travaillant  collectiveme n t  sur
les  probléma tiques  du  climat  et  de  la  biodiversi t é .  La  Ville  de  Paris  a  égaleme n t
étudié  les  conséque nc e s  attendue s  du  change m e n t  climatique  en  réalisan t  un
diagn o s t i c  de  vulnérab i l i t é  à  l'horizo n  203 0 . Pour  lutte r  contre  le  phénomè n e
d’ilot  de  chaleur  urbain,  Paris  poursui t  le  développe m e n t  de  dispositifs  de
rafraichisse m e n t  de  l'espace  public  et  a  obtenu  en  2021  un  prix  Territoria  pour
la  trans for m a t i o n  de  cours  d’écol e s  avec  le  progra m m e  des  «  Cours-
Oasis  » .

Pour  agir  contre  le  dérèglem e n t  climatique,  la  Ville  mobilise  égaleme n t  tous  les
acteur s . t r ice s  du  terri toire  et  notam m e n t  les  volonta ir e s  de  Paris .  Elle  a
inaugur é  l’Acadé m i e  du  climat  destiné  aux  18- 25  ans  et  a  annoncé  la  créat ion
d'une  «  coop éra t ive  carbon e  »  sur  le  terri toire  du  bassin  parisien,
opéra tionnelle  fin  2022.  Elle  a  égalem en t  associé  les  Parisien.ne .s ,  tout  au  long
de  l'année ,  pour  par ticiper  à  la  révision  du  Plan  local  d’urbanism e  (PLU)  qui  a
pour  ambition  de  devenir  le  premi er  PLU  biocl i m a t i q u e  en  2023,  afin  de
const rui re  une  ville  inclusive,  solidaire  et  durable ,  capable  de  résiste r  aux  effets
du  dérèglem e n t  climatique.

Améliorer  la  qual it é  environ n e m e n t a l e  de  Paris  

Après  deux  ans  d’une  crise  sanitaire  planét ai r e  ponctué e  par  l’expérience  des
confineme n t s  liés  à  la  pandé mie ,  de  nouvelles  habitudes  de  vie  ont  été  adopté s
par  de  nombreux  habitan t s  de  Paris  et  du  Grand  Paris,  notam m e n t  en  terme  de
déplace m e n t s  domicile- travail  avec  une  augme n t a t ion  considé rable  des  usages
quotidiens  du  vélo.  

2



3

Le  nouveau  «  Plan  Vélo  »  poursui t  et  accélè re  cette  évolution  en  prévoyan t  le
développe m e n t  du  réseau  de  pistes  cyclables  (plus  de  1  000  kilomèt re s
aujourd 'hui)  et  la  créa tion  de  100  000  places  de  stationne m e n t  vélos.  La  place  du
piétons  est  un  enjeu  toujours  plus  impor tan t  dans  une  ville  très  dense  et  propice  à
ce  mode  de  déplacem e n t  et  l'espace  public  continue  d'êtr e  aménagé  pour  leur
donne r  plus  de  place  avec  notam m e n t  un  progra m m e  de  57  nouvelles  «  rues  aux
écol e s  »  inaugu ré e s  en  2021.

L'améliora t ion  de  la  qualité  de  l'air  à  Paris  s'est  nettem e n t  confirmée  en  2021,
accen tu a n t  une  dynamique  engagé e  depuis  plusieurs  années .  Celle- ci  doit  se
poursuivre  avec  la  limita t i o n  de  la  vites s e  de  circula t i o n  à  30k m/ h  sur  la
quasi- totali té  du  terri toi re  parisien  et  la  poursui te  en  2021  de  la  Zone  à  Faible
Émis s i o n s  (ZFE)  à  l'éch e l l e  métrop o l i ta i n e .  La  Ville  se  mobilise  égaleme n t
pour  la  qualité  de  l'air  intérieu re  dans  les  établissem e n t s  scolaires  et  les  crèches ,
grâce  à  l'expérimen t a t ion  de  micro- capteu r s .

L'évolution  des  mobilités  concour t  égaleme n t  à  la  diminution  de  la  pollution
sonore  :  on  consta t e  une  réduction  de  2  décibels  du  bruit  dans  l’environne m e n t ,
en  moyenne  en  5  ans,  alors  que  le  nouve a u  Plan  d’amél i ora t i o n  de
l’environ n e m e n t  sonor e ,  voté  en  2021,  prévoit  des  mesures  complém e n t a i re s ,
intégra n t  notam m e n t  les  bruits  de  voisinage  et  les  nuisances  noctu rn es .

Enfin,  l'année  2021  a  été  marqué e  par  la  mise  en  œuvre  de  la  camp a g n e  de
vaccin a t i o n  contre  la  COVID- 19 ,  mais  aussi  par  différen t s  engage m e n t s  visant
à  protége r  la  santé  environ n e m e n t a l e  des  paris i e n . n e . s  :  de  nouvelles
campag n es  de  mesure s  de  la  qualité  des  sols,  des  eaux,  en  particulier  de  la  Seine,
ou  la  limita tion  de  l'exposition  aux  ondes  élect rom a g n é t iqu es  dans  le  contexte  du
déploiemen t  de  la  5G.

Favoris er  la  biodiver s i t é  : les  trame s  verte  et  bleu e

La  protect ion  et  la  valorisa tion  de  la  biodiversi té  sont  essen tielles  à  notre  avenir
collectif.  Paris  agit  concrè t e m e n t  :  en  déminéra l isan t  les  espaces  publics,  en
donnan t  dès  que  possible  priorité  à  des  projets  de  pleine  terre ,  et  en  tissan t  les
trames  vertes ,  brunes  et  bleues  mais  aussi  nocturnes  indispens a ble s  au
développe m e n t  d’une  biodiversi t é  riche  sur  le  terri toire .  

Afin  de  renforcer  la  mise  en  œuvre  opéra t ionnelle  du  Plan  Biodiversi t é  de  Paris
(2018- 2024),  le  Plan  Arbre ,  voté  en  2021,  détaille  les  moyens  en  faveur  de  la
réduc tion  des  îlots  de  chaleur ,  la  protect ion  des  paysages ,  le  maintien  et  le
développe m e n t  de  la  présence  de  l’arbre  sur  le  terri toire  parisien  avec  la
planta t ion  de  170  000  nouve a u x  arbres .  Pour  renforcer  la  végétalisa tion,  la
Ville  s’est  engagée  à  créer  30  hectar e s  de  nouve a u x  espac e s  verts  et  à
végétalise r  200  équip e m e n t s  munic i p a u x  d’ici  2026.

La  Municipali té  agit  par  ailleurs  concrè t e m e n t  pour  faire  face  à  l’érosion  de  la
biodiversi té ,  et  notam m e n t  à  la  dispari t ion  de  la  faune.  L’Atlas  de  la  natur e  de
Paris  a  recensé  154  espèces  d’oiseaux,  comme  le  moineau  domes tique ,  dont  les
popula t ions  ont  forteme n t  chuté.  Des  opéra tions  concrè t es  sont  organisées  en
lien  avec  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  des  acteur s  associa tifs  et  les  habitan t s .
L’opéra t ion  Quarti er s  Moin e a u x  a  ainsi  pour  objectif  de  stabilise r  et  renforce r
les  populat ions  existant es  sur  ces  popula tions  d’oiseaux.  

Paris  porte  ces  enjeux  au  niveau  interna t ional ,  en  participan t  en  septem b r e  2021
au  Congr è s  mondia l  de  la  nature  de  l’UICN  à  Mars e i l l e  qui  rassem ble  la
commun a u t é  mondiale  de  la  conserva t ion  de  la  natu re .

Enfin,  la  Ville  se  mobilise  pour  améliore r  la  place  des  animaux,  notam m e n t
domestiques ,  sur  son  terri toire ,  en  élaboran t  notam m e n t  pour  la  première  fois
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une  Charte  en  faveur  du  bien- être  animal  à  l’égard  des  activités  sur  l’espace
public  parisien.

Contrib u e r  à  l'épan o u i s s e m e n t  de  tout e s  et  tous  à  travers  la  partic ipa t i o n
citoye n n e

Poursuivan t  l’objectif  de  faire  entend r e  la  voix  de  celles  et  ceux  qui  vivent,
travaillent  ou  étudien t  à  Paris,  2021  a  été  l’année  de  plusieurs  innovations  en
matière  de  participa tion  citoyenne.  

Le  Budg e t  partic ip a t i f  qui  représ en t e  un  quar t  des  investissem e n t s  de  la  Ville  a
été  remodelé  pour  mieux  intégre r  les  projets  de  quar tie r .  Un  jugemen t
majori tai re  dans  la  votation  est  désorm ais  intégré  afin  de  sélectionne r  plus
finement  les  projets .  La  démarch e  «  Embel l ir  votre  quarti er  »  a  permis  de
sollicite r  l'avis  des  habitan t . e . s  pour  le  réamén a g e m e n t  de  17  quar t ie r s  parisiens ,
un  par  arrondiss em e n t .  

Des  outils  suppléme n t a i r e s  de  participat ion  ont  été  initiés  en  2021,  comme
l'Asse m b l é e  Citoye n n e  ou  le  Cons e i l  Paris i e n  des  Assoc ia t i o n s .  Les  jeunes
Parisien.ne.s  ont  égaleme n t  été  sollicité.e.s  pour  la  concep tion  et  la  gestion  de
deux  nouveaux  lieux  qui  leur  sont  dédiés,  Quarti er s  Jeune s  et  l'Acad é m i e  du
Climat , installés  dans  les  ancienne s  mairies  du  1 er  et  du  4 e  arrondisse m e n t .

Avec  plus  de  70  000  associa tions  actives  et  700  000  bénévoles,  Paris  dispose  d'un
réseau  associa tif  très  riche.  La  Ville  continue  égaleme n t  de  promouvoir
l'engage m e n t  citoyen  :  40  000  habitan t . e . s  ont  déjà  rejoint  la  com m u n a u t é
des  Volonta ir e s  de  Paris ,  engloban t  désorm ais  les  15  000  Volontai res  engagés
en  faveur  du  climat  et  de  la  transi tion.

Renforc er  la  coh é s i o n  socia l e  et  la  sol idari t é  entre  les  territo ire s  et  les
gén ér a t i o n s

Face  à  l'augme n t a t ion  des  inégalités  induites  par  les  crises  sanitai re  et  sociale,  la
Ville  de  Paris  a  accentué  ses  actions  de  solidari t és  sur  le  terri toire  en  direction
des  quar t ie r s  et  des  publics  les  plus  fragiles.  

Pour  que  l’emploi  soit  accessible  au  plus  grand  nombre  et  devienne  un  vecteur
d’inser t ion,  Paris  a  renouvelé  son  Plan  d'Ins er t io n  par  l'Emplo i ,  perme t t a n t
d'accomp a g n e r  chaque  année  plus  de  6  500  Parisien.e .s .  Les  effort s  de
solidari t é  ont  été  renforcés  auprès  des  personnes  sans- abri  et/ou  réfugié.e .s ,  en
ouvran t  de  nouveaux  lieux  d'accueil  et  en  créan t  des  référen t s  «  accè s  aux
droit s  »  dans  chaque  arrondisse m e n t  et  les  actions  de  lutte  contre  la  préca ri t é
alimentai re  ont  été  favorisées  et  développées .  

Pour  réduire  les  inégalités  terri toriales ,  Paris  poursui t  sa  politique  en  faveur  des
quarti er s  populaire s  en  prolongea n t  son  contra t  de  Ville  jusqu’en  2022  et  un
volet  environne m e n t a l  y a  été  ajouté.  

En  matière  de  préven tion  et  de  protec tion  de  l’enfance ,  outre  le  nouve a u
sch é m a  de  préven t i o n  et  de  prote c t i o n  de  l’enfan c e ,  Paris  s’est  doté  d’un
plan  de  lutte  contre  les  violen c e s  faite s  aux  enfan t s  et  d’une  Miss io n  des
droit s  de  l’enfan t . Pour  accompa g n e r  ses  ainé.es,  la  Ville  de  Paris,  forte  du  bilan
du  précéde n t  sch é m a  senior ,  const rui t  sa  nouvelle  stra tégie  avec  un  axe  fort  de
la  lutte  contre  l’isolement .  

En  2021,  la  Ville  intensifie  son  action  pour  lutter  contre  les  discrimina t ions  en
adoptan t  un  plan  de  préve n t i o n  des  violen c e s  sexis t e s  et  sexu e l l e s .  Enfin,  La
Ville  a  adopté  le  premie r  plan  pour  l’acce s s i b i l i t é  et  la  con c e p t i o ń
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univers e l l e ,  qui  prévoit  notam m e n t  d'adap te r  chaque  année  plus  de  5  000
logemen t s  pour  les  personnes  en  situat ion  de  handicap.  

Favoris er  les  mod e s  de  produ c t i o n  et  de  con s o m m a t i o n  respo n s a b l e s ,
dévelo p p er  l'alim e n t a t i o n  durable  et  l'éco n o m i e  circula ir e

La  Ville  développe  ses  actions  en  faveur  de  l'économie  locale  et  circulaire .  En
plus  du  soutien  aux  lieux  dédiés  à  la  répara t ion  et  au  réemploi,  elle  a  par ticipé  à
la  transform a t ion  de  la  caser n e  Châtea u - Landon  (10 e )  en  lieu  d'activité  et  de
vie  consacré  à  la  mode  durable,  et  créé  sa  propre  marqu e  de  produi t s
écore s p o n s a b l e s ,  «  A portée  demain  ».  Elle  a  égalem en t  œuvré ,  en  2021,  pour
systéma t is e r  le  réemploi  dans  les  chantie r s  parisiens ,  à  travers  des  études ,  des
formations  et  des  marchés  publics  adaptés .

L'agricul tu re  urbaine  a  poursuivi  sa  croissance  avec  un  accompa g n e m e n t  soutenu
de  la  Ville  et  le  lanceme n t  de  la  quatrième  édition  de  l’appel  à  projet
«  Parisculteu r s  ».  L’essor  d’une  alimenta t ion  durable  a  égaleme n t  été  renforcé
sur  le  terri toire  parisien,  grâce  au  soutien  de  la  Ville  qui  favorise  l'ouver tu r e  de
commerc es  dédiés  et  la  place  des  filières  courte s  dans  la  restau r a t ion  collective.
Élaboré  en  2021,  le  nouvea u  Plan  Alime n t a t i o n  Durabl e  se  fixe  pour  objectif
de  servir  100%  d’alimenta t ion  durable  dans  5  ans,  dont  75%  de  bio  et  50%  de
produits  locaux.  

En  accompa g n e m e n t  de  la  prépa ra t ion  des  JOP  2024,  dans  sa  démarch e
d’héri tage ,  la  Ville  intensifie  sa  stra tégie  de  réduc tion  des  déche ts  en  adoptan t  un
Plan  de  sorti e  des  plast iq u e s  de  la  resta ur a t i o n  coll e c t ive .  Expérimen t é e  en
2020,  la  col le c t e  de  déch e t s  alime n t a ir e s  sur  les  march é s  est  égaleme n t
étendue  à  l'ensemble  du  terri toi re  à  travers  l'installa tion  de  bacs  dédiés.

Jeux  Olympiq u e s  et  Paralym pi q u e s  202 4

Plusieurs  grands  projets  d'infras t ruc t u r e  ont  été  lancés  en  2021,  comme  le
chantie r  de  la  future  Arena  de  la  porte  de  la  Chapelle  ou  la  rénovation  complèt e
du  stade  Pierre- de- Couber t in  (16e)  à  l'issue  d'une  phase  de  concer t a t ion  avec  les
futur.e .s  usager . e . s .  

L'économie  circulaire ,  le  réemploi  et  l'accessibilité  universelle  sont  au  cœur  des
projets  olympiques ,  au  même  titre  que  la  démarch e  «  hérita g e  »  qui  consiste  à
pense r  chaque  aménag e m e n t ,  au- delà  de  l'événem e n t  des  jeux,  pour  le  bénéfice  à
long  terme  des  Parisien.ne.s .

Une  admi ni s t ra t i o n  qui  se  renouv e l l e  

Plusieurs  change m e n t s  majeurs  sont  intervenus  en  2021,  sur  le  plan  de  la
gouverna n c e  municipale,  comme  l'adoption  du  «  Pacte  de  proximi t é  »
positionna n t  l'arrondisse m e n t  parisien  comme  l'échelon  de  référenc e  pour  la  mise
en  œuvre  des  politiques  locales.  

Les  agent . e .s  de  la  Ville  sont  égaleme n t  associé.e . s.  aux  démarche s  de
change m e n t s .  Ils  bénéficient  notam m e n t  d'une  nouve l l e  offre  de  format i o n  sur
les  enjeux  écolo g i q u e s .

De  nouveaux  critère s ,  environne m e n t a ux  et  sociaux,  ont  été  mis  en  place  pour
servir  de  matrice  à  l'action  municipale,  comme  la  démar c h e  de  budg é t i s a t i o n
sen s i b l e  au  genr e  (BSG),  l'évalua t i o n  climat  des  budg e t s  enga g é s  ou  les
Object i f s  de  Dével op p e m e n t  Durabl e  de  l'ONU ,  égalem en t  transpos és  au
progra m m e  de  «  transform a t ion  olympique  ».



6
Je  vous  remercie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  prendre  acte  de  cette
communica t ion.

La  Maire  de  Paris
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202 2  DTEC  38  Rappor t  Développem e n t  Durable  2021  – Communica t ion  de  la
Maire  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Décre t  n°  2011- 687  du  17  juin  2011  relatif  au  rappor t  sur  la  situa tion  en
matière  de  développe m e n t  durable  dans  les  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des  15,  16,  17,  18,  19  novembre  2022,  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  demand e  qu’il  lui  soit  donné  acte  de  la
présen t a t ion  du  rappor t  Développem e n t  Durable  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Dan  Lert  à  toutes  les  commissions  ;

Délibère  :

Article  unique  :  Il  est  donné  acte  à  Madame  la  Maire  de  Paris  de  la
présen t a t ion  du  rappor t  Développe m e n t  Durable,  conformé m e n t  au  décre t  du
17  juin  2011.


